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Le Petit Bastidien 

Je suis heureuse de voir l’attractivité du village rayonner 
dans la vallée, l’arrivée de nouveaux habitants, de                  
nouveaux services et commerces. 

Je voudrais remercier les associations qui reprennent petit 
à petit leurs activités. 

Soyez assurés que mon équipe et moi-même avons fait 
nôtre les préoccupations des Bastidiennes et Bastidiens 
concernant la MSP, l’EHPAD et les réserves d’eau. 

Les bâtiments communaux n’avaient pas été entretenus 
depuis un certain temps, nous devons faire des choix. 

Un logement communal, impasse Marcelle Cros, est               
terminé.  Le second sera refait dans les mois qui suivent. 

Nous attendons les derniers devis pour la réfection du 
Foyer Léo Lagrange. 

L’entrée de l’immeuble Cour Henri Dunant sera rafraîchi et 
l’escalier sécurisé. 

La sécurité incendie de la salle des fêtes va être mise aux 
nouvelles normes. 

Je vous souhaite une bonne lecture et de passer un bel 
été. 

Michèle VINCENT, Maire.  

 
NOUVEAU : Ce bulletin est           

imprimé sur duplicopieur.  Une 

technologie d’impression à froid  

utilisant des encres végétales.  
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Travaux, chantiers  

  Cimetière : Suite à la formation par l’un de nos agents à la tenue et à la        
réglementation des cimetières, des concessions qui étaient abandonnées ont pu être 
reprises. Un inventaire complet est en cours afin de permettre l’informatisation du  
cimetière principal. 

   Économies d’eau et d’énergie : Pour économiser ce bien précieux qu’est l’eau, 
tous les bâtiments communaux ont été équipés de douchettes et de mousseurs.           
Ces achats ont été financés en totalité par un programme gouvernemental. De même, 
dans la continuité de nos efforts pour réduire nos consommations d’énergie, ce          
programme nous a permis de nous équiper gratuitement en robinets thermostatiques 
qui seront bientôt mis en place sur les radiateurs des bâtiments communaux.  

 Voirie : Vous avez certainement remarqué le « coup de jeune » du Pont du Thoré. 
Nous tenons à remercier le Conseil Départemental du Tarn qui a pris en charge               
l’intégralité des travaux de réfection avec le changement des garde-corps pour un            
montant de 15 000€. 

 Des panneaux d’affichage seront installés au Monument aux Morts pour une       
meilleure communication des dates et heures de cérémonies et au City-stade pour les        
informations à destination de la jeunesse du village. 

 Les agents vont mettre en place 3 nouvelles stations d’hygiène canine : Au Parc, au 
Monument aux Morts et Place de la Mairie car le test effectué ces derniers mois au jardin 
des Tisserands s’est avéré être concluant. Il faut néanmoins rappeler que les                 
propriétaires de chiens sont priés de ramasser les déjections de leur animal même en dehors de la proximité de ces 
stations.  

 

  Eclairage : La dernière tranche de travaux concernant le passage de l’éclairage public en LEDs est terminée. 
Tous nos points lumineux sont donc désormais à basse consommation. Dans le même état d’esprit, les rampes à 
néons du Marché Couvert ont également été changées par des rampes à LEDs.  

 Après quelques mois d’extinction de l’éclairage public la nuit, nous avons décidé de faire quelques ajustements 
pour l’été. En effet, plusieurs animations sont prévues cet été et les habitants vont certainement déambuler dans les 
rues à ces occasions. Nous avions tout d’abord pensé retarder simplement l’heure d’extinction à minuit au lieu de 
23h. Il s’avère que cela sera certainement trop juste. C’est pourquoi, de fin juin à fin août, l’éclairage public restera 
allumé toute la nuit. Le reste de l’année, nous continuerons à éteindre de 23h à 5h du matin.  

 

  Espaces verts : A la demande de « La Boule Bastidienne », une coupe d’arbres a eu lieu sur le boulodrome afin 
de permettre la création de nouveaux terrains. Également, le bâtiment mis à disposition de l’association a été mis aux 
normes  électriques pour une meilleure sécurité de tous.  

  Des travaux d’élagage ont été menés à plusieurs endroits du village, notamment, Impasse Marie Curie et 
Square des Souvenirs. 

  Nous regrettons le nécessaire abattage des tilleuls du Mas de Bonnet car ils présentaient un risque pour les 
habitants à cause de maladie. La plantation de jeunes arbres en remplacement a déjà commencé et sera poursuivie à 
l’automne. 

 L’arrivée tant attendue des beaux jours permet enfin l’installation des fleurs qui colorent notre village. 
  

 

 Divers :  Le mur de SPAR, endommagé par un camion, a été réparé.  

  Nous remercions l’équipe technique, qui, entre autres travaux, a mis à profit les jours de mauvais temps pour 
rénover entièrement un logement communal impasse Marcelle Cros.  

 La station d’épuration de Fineau a été entièrement récurée afin de prévoir le redémarrage de celle-ci à l’issue 
des travaux d’assainissement. 
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Traversée Zone 30 :  Dans le but de sécuriser la sortie des rues du Riviéral et du Chemin des Buis, ainsi que l’accès au          
cimetière par le Boulevard Carnot, une zone limitée à 30km/h a été mise en place. Des radars pédagogiques seront         
déployés prochainement sur la traversée afin d’inciter les automobilistes à ralentir. Une autre zone 30, qui s’étendra 
de la Rue Commune de Paris à l’impasse Marcelle Cros sera mise en place lorsque les travaux d’assainissement prévus 
sur cette portion seront terminés. En effet, des tranchées étant nécessaires sur la chaussée, nous ne souhaitons pas 
installer les affichages au sol avant ça. Nous rappelons que la D612 étant classée Route à Grande Circulation, nous 
sommes contraints par l’interdiction de certains aménagements visant à ralentir le trafic.  

Assainissement :  Après la phase d’études, les appels d’offres, les enquêtes de conformité chez certains particuliers … 
les travaux vont pouvoir commencer.  La municipalité a choisi de sortir le réseau d’assainissement du lit du Thoré, car 
les crues successives ont énormément abîmé les canalisations. Le réseau sera donc réparé où c’est possible 
(chemisage) et entièrement refait ou même créé là où ce sera nécessaire. Évidemment, cela risque d’entraîner des 
gênes, notamment au niveau de la circulation sur la D612 à partir du 19 juin, mais la tranquillité de tous pour un ré-
seau performant et en bon état est à ce prix.  

Vidéoprotection :  Suite aux incivilités et dégradations, l’équipe municipale a décidé de mettre en place un système de 
vidéo protection. Celui-ci sera déployé à divers endroits de la commune, en particulier aux abords des salles commu-
nales et aux entrées et sorties de ville et devrait être en place courant septembre. Les lieux ont été déterminés en  
accord avec la gendarmerie qui a ciblé les points les plus importants.  

Borne électrique : La borne électrique installée par le département au 
jardin des Tisserands est (enfin !) opérationnelle. REVEO est le réseau   
public de bornes de recharge pour véhicules électriques et hybrides       
rechargeables de la Région Occitanie.  

Vous pouvez l’utiliser en étant abonné ou pour un usage           
occasionnel. Plus d’informations sur htpps://reveocharge.com/fr 
ou en téléchargeant l’application REVEOCHARGE 

  

 

Sport en extérieur : Dans la suite de la rencontre qui avait eu lieu avec les 
jeunes de Labastide en début de mandat, nous continuons le déploiement 
d’infrastructures de sport en extérieur. Une table de ping-pong a d’ores et 
déjà été livrée et sera installée à proximité de l’aire de jeux des petits au 
parc Simone Veil.                                                                                                   
Viendront ensuite des équipements et modules de gym en plein air qui 
seront déployés le long de la Voie Verte à  hauteur de la cuve de délainage 
(dite « Le Tonneau » et désormais ornée d’une fresque de vache).          
Nous rappelons que ces équipements sont un souhait des jeunes Bastidiens mais que nous tenons à ce qu’ils restent           
accessibles à tous.  

Boite à livres : Après la récupération par l’équipe technique d’un frigo et sa « customisation », la boîte à livres sera 
installée à l’entrée du parc Simone Veil, à côté des toilettes.                                                                                                       
Lorsqu’elle sera installée, chacun pourra y déposer ou emprunter un livre librement. La boîte à livres offre un cadre 
souple qui repose sur l'échange et le partage. Partages indirects entre visiteurs successifs qui ne se voient pas, mais 
s'offrent indirectement et réciproquement des ouvrages. Mais aussi partages et échanges directs entre passants et 
habitués qui s'y croisent. 

Tous les livres sont les bienvenus, pour autant il faut qu'ils soient en suffisamment bon état pour être lus. La boite à 
livres est réservée exclusivement à l’échange de livres, pas de CD, DVD ou autres. Évidemment, nous nous réservons  
le droit d’enlever de la boîte à livres tout livre prosélyte, incitant à la haine ou dégradant pour la personne humaine.            
En cas de souci, vous pouvez le signaler à la mairie.  

Réfectoire :  De nombreuses études sont nécessaires pour un projet de cette envergure. Toutefois, cette phase touche 
à sa fin et les appels d’offres vont pouvoir commencer. Viendra ensuite le moment des travaux. Nous continuerons à 
vous informer sur ce chantier.  



La municipalité s’est portée candidate pour devenir centre de recueil ANTS. Ce qui signifie que la mairie sera               
habilitée pour recevoir les demandes de cartes d’identité et passeports dans les semaines qui viennent. Un véritable           
service supplémentaire à la population qui vient compléter l’accompagnement au numérique et aux démarches en 
ligne de la conseillère numérique.  

ANTS (Papiers d’identité)  

Vous êtes nouveau Bastidien ou nouvelle Bastidienne           
installé(e) sur la commune depuis le 1er janvier 2020 ou plus 
récemment. L’équipe municipale vous invite à une                 
rencontre autour d’un pot de l’amitié le 29 septembre à 
18h30 à la salle des fêtes.                                                          
Les associations du village seront invitées également pour 
vous présenter leurs activités et animations.                                             
Pensez à vous inscrire auprès du secrétariat (sur place ou 
au 05.63.98.01.26) avant le 25 septembre pour une              
meilleure organisation de cet évènement. 
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Services numériques 

France Service : En mairie de Saint Amans Soult du lundi au jeudi 
de 9 heures à 12 heures et de 13 h30 à 15 h30, le vendredi de 9 
heures à 12 heures et de 13h30 à 14h30. Contact : 05.63.98.30.43 
ou fs@saint-amans-soult.fr 
Conseillère numérique : Marine MOULIS, conseillère numérique 

France Services vous aide et vous accompagne vers l’autonomie     

numérique depuis le 17 mai. Les prochaines permanences à la  

Mairie de Labastide Rouairoux sont les 

Mardi 27 juin 9h-12h (sans rendez-vous) 

Mardi 25 juillet 14-17h 

Mardi 8 août 9h-12h 

Pour les rendez-vous, appelez la Maison du Département à         
Mazamet au  05 63 97 58 58. 

Nouveaux arrivants 

Depuis Janvier 1999, tous les jeunes Français, garçons et 
filles, doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile.               
Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 mois qui 
suivent votre 16ème anniversaire avec possibilité de           
régulariser la  situation jusqu'à l'âge de 25 ans. La mairie 
vous remettra alors une attestation de recensement. 

Pour accomplir cette démarche, vous devez vous munir de 
votre carte nationale d'identité ou de votre passeport en 
cours de validité ainsi que du livret de famille sur lequel 
vous apparaissez. 

Recensement militaire 

http://63.98.30.43
mailto:fs@saint-amans-soult.fr


Nouveau commerçant au marché : Nous accueillons désormais la ferme de Mamie Juliette lors du marché             
hebdomadaire du jeudi matin. Installé à Rouairoux, Boris produit des légumes bio et de saison, ainsi que des œufs bio. 
Vous trouverez également sur son stand des confitures, gelées, sirops, pestos, sauce tomates et cornichons cultivés et 
cueillis sur la ferme et dans le parc naturel régional du Haut Languedoc.  
Nous rappelons qu’une navette est mise à disposition des habitants de Labastide pour se rendre au marché.                
Informations et inscriptions en mairie et au 05.63.98.01.26  
Nouveaux commerces : C’est avec plaisir que nous constatons diverses reprises et ouvertures de commerces dans 
notre village : Quentin Marcilhac s’est installé dans les locaux du garage Renault Avenue Charles de Gaulle ;                                                    
Eve Medo-Puyal a ouvert son salon de tatouage « Sphynx ink » au 45 Boulevard Carnot ;                                                                                                             
Monsieur et Madame Van der Meerschen vendent depuis le Mas de Bonnet du tissu sur internet (couponstissus.com)                  
Nathalie Belhomme dont la rôtisserie « Su’l’pouce » a pris place au 83 Boulevard Carnot ;                                                                                
et d’autres projets que nous espérons voir se concrétiser dans les mois à venir. 

Commerces 
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M. le Sénateur Folliot est venu nous rendre visite pour faire un bilan à mi-
mandat. De nombreux thèmes ont été abordés tels que les ressources en eau 
de la commune, la circulation sur la départementale ou encore l’attractivité 
des communes rurales suite au Covid.  

Rencontre avec le Sénateur 

Certains ont reçu un papier dans leur boîte aux lettres, d’autres encore ont eu la        
surprise de voir un commercial de l’un ou l’autre des fournisseurs historiques frapper à 
leur porte. Effectivement, nous sommes dans la dernière phase du déploiement de la 
fibre sur notre commune et la plupart des  habitations sont éligibles à l’heure où vous 
lisez ces lignes.  

Nous souhaitons toutefois faire un rappel car il semble que certains opérateurs forcent 
la main pour obtenir la signature de nouveaux contrats. Vous n’êtes en aucun cas        
obligés de changer d’opérateur pour continuer à profiter d’internet à votre domicile. 
Le plus simple est de prendre contact avec votre fournisseur (vous trouverez ses           
coordonnées sur votre facture ou votre contrat) et vous pourrez être aiguillé(e) sur le 
choix qui vous convient le mieux. Pour les personnes les plus à l’aise en ligne, il existe 
des sites de comparaison qui peuvent tester votre débit en renseignant votre numéro 
de fixe ou votre adresse.  

Quoiqu’il en soit, nous vous invitons à prendre le temps de la       
réflexion avant de signer un contrat : la suppression des réseaux 
ADSL n’est prévue que pour 2030. 

Déploiement fibre  

Comme chaque année, la mairie a proposé aux jeunes            
Bastidiens dans leur 18ème année de découvrir le monde          
du travail dans le cadre de l’opération « jobs d’été ».                       
Les agents municipaux les encadreront cette année. 

Emplois jeunes 



- 6 - 

 Nombreux sont les habitants à déplorer le nombre de chats errants dans les rues, ainsi que les dégâts occasionnés, notamment 

dans les massifs de fleurs ou potagers des particuliers.  

 Malheureusement, il n’y a pas, aux environs, de refuge où ces animaux pourraient être pris en charge. Également, il n’existe 

aucune association sur la commune qui pourrait sensibiliser et informer la population ou encore, organiser des accueils de        

chatons en attendant leur adoption. Si une telle association devait voir le jour, la municipalité lui apporterait son soutien. 

 La mairie a signé une convention avec la Fondation Brigitte Bardot qui permet de capturer, stériliser, puis relâcher des chats 

sauvages. Seulement, la Fondation ne peut pas prendre en charge l’intégralité des animaux.  

 Nous en appelons aux propriétaires de chats : si vous ne souhaitez pas avoir des portées de chatons indésirables, il est impératif 

de faire stériliser vos chats. L’abandon ne peut pas être une solution.  

Chats errants 

Le saviez-vous ?  

Une clinique et une maternité à Labastide : 
 
En 1932, à la suite d’un accident à l’usine Bourguet, le Conseil          
municipal décide la création d’une clinique chirurgicale à Labastide. 
Celle-ci est mise en place dès 1933 et sera même équipée d’un            
appareil de radio en 1948.                                                                                  
Les soins sont confiés aux Sœurs de la Sainte Agonie qui œuvraient 
déjà à Labastide depuis 1883 auprès des familles pauvres du village. 
 
A partir de 1942, pour satisfaire aux nouvelles recommandations de 
pratiquer les accouchements en clinique et de faire un suivi médical 
des futures et jeunes mamans, une unité de 10 lits maternité est        
ouverte au sein de la clinique.  
 
La maternité restera ouverte jusqu’en 1972 et près de 2000 enfants y 
auront vu le jour en 30 ans. Ce bâtiment abrite désormais la                
gendarmerie.  

Frelons asiatiques  

C’est au printemps que le frelon asiatique se développe 
puisque les fondatrices vont construire des nids primaires 
afin d’y pondre des œufs qui donneront les premières         
ouvrières. Les ouvrières vont ensuite façonner les nids en 
forme de sphère qui pourront atteindre 60 à 80 cm de    
diamètre.  

Le frelon asiatique nidifie principalement dans la cime des 
arbres, mais il est possible de trouver des nids sous des 
abris aérés (hangar, grange, fenêtre…), dans les murs, des 
arbres creux, des buissons et des tas de bois.  

Pour lutter contre le frelon asiatique, nous vous invitons à 
créer et poser des pièges à mettre en place dès maintenant 
pour capturer un maximum de reines. Changez le liquide de 
temps en temps et surtout écrasez les frelons qui peuvent 
paraitre morts : l’alcool les endort, mais ils se réveillent hors 
du liquide et repartent. 

 



Contrat bourg centre 
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Dès 2017, dans le cadre de la nouvelle politique régionale territoriale d’Occitanie, la Région a voulu porter une  
attention particulière aux petites villes et bourgs-centres dans les zones rurales ou péri-urbaines qui jouent un rôle 
essentiel de centralité et d’attractivité au sein de leur bassin de vie et constituent des points d’ancrage pour le          
rééquilibrage territorial. En effet, ces dernières doivent pouvoir offrir des services de qualité pour répondre aux 
attentes des populations existantes et nouvelles dans les domaines des services aux publics, de la création d’emplois, 
de l’habitat, de la petite enfance, de la santé, de l’accès aux commerces, des équipements culturels, sportifs, de        
loisirs… 

La dynamique des Contrats Bourgs-Centres étant poursuivie pour la période 2022-2028, la commune de Labastide-

Rouairoux a souhaité intégrer cette opportunité. Un Contrat Bourg Centre Occitanie est donc sur le point d’être signé 

qui a pour but d’organiser la mise en œuvre du partenariat entre la Région, le Département du Tarn, la Communauté 

de Communes de Thoré Montagne Noire, le PETR des Hautes Terres d’Oc et la Commune de Labastide-Rouairoux, en 

y associant le Parc Naturel Régional du Haut-Languedoc et le Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environne-

ment du Tarn. 

Il a également pour objectif d’agir pour soutenir les fonctions de centralité et l’attractivité de la Commune de        
Labastide-Rouairoux, ainsi que la qualité du cadre de vie des habitants, notamment dans les domaines suivants : 

 La structuration d’une offre de services diversifiée et de qualité.  

 L’amélioration des conditions d’accès à la santé publique pour tous. 

 Le développement de l’économie et de l’emploi.  

 La qualification du cadre de vie – qualification des espaces publics et de l’habitat. 

 La valorisation des spécificités locales – patrimoine naturel, architectural, culturel. 

Communauté de Communes Thoré Montagne Noire 

Les conférences sur la parentalité et celles en direction des + de 60 ans, actions menées dans le cadre de la Conven-
tion territoriale globale (CTG), ont été retenues par deux appels à projets (REAAP de la CAF et Conférence des finan-
ceurs de la prévention de la perte d'autonomie du Département), permettant de bénéficier de financements pour 
leur organisation et, ainsi, leur pérennisation. 

Depuis sa signature le 30 novembre 2022, la CTG a permis plusieurs actions : 

 L’organisation de trois conférences « parentalité » dont l’une à Labastide-Rouairoux ; 

 L’organisation en partenariat avec le Commission des usagers de la Maison de santé Pluriprofessionnelle de 
cinq conférences pour les + 60 ans dont trois à Labastide-Rouairoux.  La prochaine date à Labastide Rouairoux 
est le 13 décembre de 15h à 16h30 à la salle des fêtes sur le thème « Les moyens de protection juridique »; 

 Un recensement des attentes des 11/17 ans sur la Communauté de communes Thoré Montagne Noire ; 

 La réunion et la coordination des acteurs de l’accès aux droits du territoire et venant sur le territoire. Cette 
première réunion a permis une meilleure interconnaissance des acteurs. Elle devrait déboucher sur la           
constitution d’un annuaire du droit social ;  

 La réflexion sur un Espace de vie sociale (EVS) itinérant pour vous amener davantage de services (accueil, 
écoute, proximité, aide dans vos projets, mise en liens et en réseau, ateliers…). 

Encore plusieurs actions sont à venir sur le territoire. Rappelons que la Convention territoriale globale a été signée 

par la Caisse d’allocations familiales (CAF) du Tarn, la Communauté de communes Thoré Montagne Noire, la         

commune de Saint-Amans-Soult et la commune de Pont-de-l’Arn, pour 16 actions à mener de 2022 à fin 2025.  

Les actions de la Convention Territoriale Globale (CTG) retenues par des appels à projets 



 Si vous avez du mal à vous y retrouver dans les déclarations et autorisations d’urbanisme, ne vous inquiétez pas, 
nous vous avons préparé un petit récapitulatif de ce qu’il faut savoir : 
Pour rappel, tout projet d’urbanisme (construction ou modification) est soumis à une autorisation d’urbanisme déli-
vrée par la mairie. Il s’agit des demandes de certificats d’urbanisme, déclaration préalable, permis de construire, 
d’aménager ou de démolir. 
Ce qui change depuis l’entrée en vigueur du PLUi (septembre 2022) :  

Un document unique pour les 9 communes de la Communauté de communes (consultable sur le site Internet), 
C’est le service d’urbanisme de la Communauté de communes Sidobre Vals Plateaux qui instruit les dossiers 

d’autorisation du droit des sols, par convention avec la CCTMN, et non plus la DDT, 
Les démolitions et mises en place de clôture sont désormais soumises à des autorisations d’urbanisme, 

Il est possible de déposer son dossier en ligne  

Autorisation d’urbanisme, que dois-je déclarer ? 
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En détail :  

 Toute création de surface de plancher ou 
d’emprise au sol supérieure à 5m² est 
soumise à déclaration préalable (jusqu’à 
20 m²) ou permis de construire (à partir 
de 20 m²). Toute construction implantée 
plus de 3 mois répondant à ces critères, 
avant ou sans dalle, démontable ou non, 
est soumise à autorisation. 

 Toute modification de l’aspect extérieur 
de votre propriété est soumise à déclara-
tion préalable 

 Toute installation de piscine est soumise 
à une déclaration préalable (voire un per-
mis de construire dans certaines condi-
tions) qu’elle soit enterrée ou hors sol, 
implantée plus de 3 mois par an et dont 
la surface fait plus de 10 m². 

 Toute mise en place de clôture, suppression ou modification nécessite une déclaration préalable. 

 Toute démolition partielle ou totale d'une construction exige un permis de démolir. Vous devez l'obtenir avant la démolition. 
Lorsque la démolition est liée à un projet de construction ou d'aménagement, la demande peut être faite avec la demande de 
permis de construire ou d'aménager. 

Mais, comment faire sa déclaration ?  
Les démarches restent inchangées et gratuites. 
 Je télécharge le formulaire qui correspond à mon projet sur : https://ccsvp.fr/urbanisme-formulaires-ads ou je vais le 

chercher à la mairie. Je peux ensuite échanger avec le service instructeur sur l'élaboration de mon dossier (pièces complé-
mentaires, modifications de plans…) par l’adresse mail ads@cc-thoremontagnenoire.fr. 

 Je réalise mes démarches en ligne via le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme et peux déposer mon dossier 
en ligne 7j/7, 24h/24. Je peux, par la suite, échanger avec le service instructeur au sujet de mon dossier (pièces complé-
mentaires, modifications de plans…) via le formulaire contact du Guichet Numérique. 

 Attention ! L’envoi d’un dossier par email ou clé USB n’est pas conforme. 
Votre mairie pourra également vous accompagner et vous rediriger vers le service instructeur sur rendez-vous pour vous aider 
dans le montage de votre dossier.  

https://ccsvp.fr/urbanisme-formulaires-ads
mailto:ads@cc-thoremontagnenoire.fr
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Le guide touristique de la Vallée du Thoré enfin dans les kiosques ! 

La Vallée du Thoré vous révèle (presque) tous ses secrets ! 

L’Office de tourisme Thoré Montagne Noire a travaillé à la rédaction d’un 
tout nouveau guide touristique qui présente les activités et les loisirs en 
Vallée du Thoré.  

Ce guide s’inscrit dans la lignée des Guides du Tarn initiée par le Comité 
Départemental du Tourisme avec pour objectif de créer une collection de 
guides représentant les différents territoires du Tarn.  

L’idée est de présenter une « carte d’identité » du territoire aux touristes 
et locaux souhaitant (re)découvrir les lieux et leur présenter tous les       
sentiers, activités, restaurants et autres bons plans. 

Désormais disponible à l’Office de tourisme Thoré Montagne Noire, à la 
mairie et sur le site internet : www.tourisme-thoremontagnenoire.fr, 
n’attendez plus pour avoir votre exemplaire !  

Le tri comme vous ne le l’avez jamais vu ! 

Le jeudi 13 avril dernier, la Communauté de Communes Thoré Montagne 
Noire et Trifyl ont co-organisé et co-animé une animation sur le tri lors du 
marché hebdomadaire de Labastide-Rouairoux. L’occasion d’aller à la         
rencontre des habitants et de faire le point sur leur connaissance en          
matière de tri.  

Pour rendre l’activité ludique, Trifyl a proposé une mise en situation de tri, 
avec un casque de réalité virtuelle ! Le temps d'une matinée, les visiteurs 
se sont donc immergés dans un univers en 3D et ont pu interagir avec des 
objets issus de la réalité virtuelle pour effectuer la simulation de tri. 

En effet, la technologie 3D permet de créer des scènes réalistes et                

détaillées, montrant le fonctionnement des différentes étapes du tri des         

déchets. Cette expérience immersive permet de comprendre l'importance 

de trier les déchets et de valoriser les bons gestes. 

Voie verte 

La Passa Païs s’agrandit et change de nom ! En effet, la V84 ou Véloccitanie de son petit 

nom, permet désormais de rejoindre Béziers aux portes de Castelnaudary en passant 

par Labastide-Rouairoux. Ce sont donc près de 200 kms de voie verte qui invitent au 

voyage. Vous trouverez plus d’infos sur le site https://passapaisveloccitanie.fr/  

  De plus, depuis quelques semaines, la Voie Verte s’est transformée en véritable galerie 

d’art à ciel ouvert. En effet, ce ne sont pas moins de 6 artistes (Marianne Villière, Yann 

Foa, Adec, Mr BMX, Clara Langelez et Nadège Feron) qui ont laissé parler leur créativité 

le long des 80 kms entre Bédarieux et Mazamet. Retrouvez les 22 fresques lors de vos 

balades estivales.  

Communauté de Communes Thoré Montagne Noire 

http://www.tourisme-thoremontagnenoire.fr
https://www.facebook.com/ComcomTMN?__cft__%5b0%5d=AZV1b9JqWCLQ_2xRVGC40NpfNosHfKmYZAptqVdvx96btynIPpRLYw3dEtS4QCqaM9Sy78qJtc3vqH0eHPHCbYkMrjzNmmFSenTbXZe6AVxstvLYHkDImh3pFu57gMz5ZFLjNCrelYMl7CRwHoet1xfdPuHETLKikjPIEwHqWmBBtA&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/ComcomTMN?__cft__%5b0%5d=AZV1b9JqWCLQ_2xRVGC40NpfNosHfKmYZAptqVdvx96btynIPpRLYw3dEtS4QCqaM9Sy78qJtc3vqH0eHPHCbYkMrjzNmmFSenTbXZe6AVxstvLYHkDImh3pFu57gMz5ZFLjNCrelYMl7CRwHoet1xfdPuHETLKikjPIEwHqWmBBtA&__tn__=-%5dK-R
https://passapaisveloccitanie.fr/


Maison de la justice et du droit (MJD) 
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Planning des permanences à Mazamet au 41 rue Galibert Pons à la Maison des Associations :  

Accueil  : Physique les lundi, mardis, mercredis et vendredis ; Téléphonique les jeudis uniquement.  

Renseignements et demandes de rendez-vous au 05.63.97.77.35  ou 07.86.02.20.60 ;  par mail à mjd-mazamet@justice.fr 

En 2022, ce sont 6184 kgs de textiles qui ont été collectés sur la seule commune de Labastide. 

Solution adaptée et gratuite pour la collectivité. La collecte des TLC (textile, linge de maison, chaussures) permet, 

avec Le Relais, la création d’emplois durables et locaux dans les territoires tout en apportant une réponse concrète 

aux grands enjeux environnementaux.  

Grâce au partenariat mis en place avec l’ensemble des Relais, une réelle expertise dans la collecte, le tri et la          

valorisation des TLC s’est développée, permettant ainsi :  

 La création de 2960 emplois net en plus de 37 ans, favorisant l’insertion par le travail. 

 La collecte de 155 480 tonnes de textiles en 2021, avec les partenaires associatifs, valorisée à 97% (le reste 

partant en Combustibles Solides de Récupération). 

 Depuis 2007, la création et la commercialisation de Métisse®, gamme d’isolation thermique et acoustique  

biosourcée et certifiée conçue à partir de vêtements de seconde main issu de coton recyclé en France,          

particulièrement adapté aux ERP, gymnases, salles polyvalentes, cantines …  

 Des centres de coupes de chiffon d’essuyage. 

 Un réseau de plus de 80 boutiques de seconde main Ding-Fring. 

Agissant au cœur des territoires et dans le respect des valeurs fondatrices de l’économie sociale et solidaire, Le          

Relais met concrètement l’économie au service de l’homme et du plus grand nombre.  

Le Relais 

2 bornes de collecte de textiles « Le Relais » sont installées dans notre village :  

- Place Juliette Gréco    - A la déchèterie. 

Lundi Mardi Mercredi jeudi Vendredi 

Accueil MJD 

13h30-16h30 

Accueil MJD 

13h30-16h30 

Accueil MJD 

13h30-16h30 

Accueil MJD 

Téléphonique uniquement 

13h30-16h30 

Accueil MJD 

13h30-16h30 

Conciliateur de justice 

1r et 3e lundi de chaque mois 

14h30– 16h30 

Sur RDV 

CIDFF : Centre d’informa-
tion sur les droits des 

femmes et des familles 

1r,3e,4e mardis de chaque 
mois 

14h00-17h00 

Conciliateur de justice 

2 permanences :  

14h30-16h30 

14h00-17h00 

Sur RDV 

Délégué Procureur 

2e et 3e jeudis 

9h00-16h00 

Avocats 

1 vendredi sur 2 

14h00-17h00 

Sur RDV 

Déléguée défenseur des droits 

2e lundi du mois 

14h00-16h30 

Sur RDV 

Tarn Espoir : Soutien à la 
parentalité et écoute  

jeune 

Tous les mardis en fonction 
de ses rendez-vous 

 BAVIP : Bureau d’aide 
aux victimes                

d’infractions pénales 

Dernier jeudi du mois 

14h00-17h00 

CDAD : Centre d’accès 
au droit 

1 vendredi sur 2 

10h00-16h00 

La CIMADE : Droits des per-
sonnes réfugiées et migrantes 

1r et 3e lundis 

14h00-16h00 

    



Le vingt-neuf novembre deux mille vingt-deux à dix-huit heures trente minutes, les membres du conseil municipal se sont réunis en mairie au 
nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Michèle VINCENT, Maire. 
Étaient présents : Michèle VINCENT, François CHARLIER, Elise MANZONI, Jérôme SALAS, Valérie PERRIN, Martine ANDRIEU, Evelyne BIDEAULT, 
Ghislaine COLIN, André GUYOT, Laurence KERRIEN, Anne-Marie ROGER-CAUQUIL, Loïc SABLAIROLLES, Mathieu TARBOURIECH.  Etait excusé : 
Michel LABBÉ.  La secrétaire de séance désignée est Elise MANZONI. 
Madame le Maire présente l’ordre du jour : 

Approbation du procès-verbal de la séance du 20 octobre 2022 
Convention Territoriale Globale (projet social de territoire) 
Mise à disposition de la Zone d’Activité Economique de Cabanès à la CCTMN 
Non-institution du reversement de la taxe d’aménagement à la CCTMN 
Adhésion au syndicat AGEDI pour la mise à disposition des logiciels au service administratif de la mairie 
Tarifs 2023 
Création de postes d’agent recenseur 
Divers. 

 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 20 OCTOBRE 2022 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 

CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (projet social de territoire) 
La Communauté de Communes Thoré Montagne Noire, les communes de Labastide-Rouairoux, de Saint-Amans Soult et du Pont de l’Arn, le 
SMIX de Saint-Amans et le SIVOM des Rives de l’Arn ont signé une convention avec la CAF pour élaborer un projet social de territoire, portant 
sur les années 2022 à 2025. Ce projet regroupe les objectifs suivants : renforcer les modes d’accueil des enfants, renforcer la présence médi-
cale, répondre au mieux aux besoins des publics handicapés, lutter contre l’isolement et informer sur le maintien à domicile des séniors,            
promouvoir la proximité et développer l’accessibilité des services, favoriser l’action citoyenne et intégrer les nouveaux habitants. 
Approbation à l’unanimité de la convention territoriale. 
 

MISE A DISPOSITION DE LA ZONE D’ACTIVITE ECONOMIQUE DE CABANES A LA CCTMN 
Lors de la réunion du 20 octobre dernier, le conseil municipal a approuvé le rapport de la CLECT relatif à l’évaluation des charges transférées, 
dans le cadre du transfert des zones d’activités économiques aux intercommunalités, suivant les dispositions de la loi NOTRe. 
Ces charges concernent la voirie communale et ses accotements, la signalisation réglementaire, la signalétique, les équipements scellés au sol, 
l’éclairage public, les espaces verts et espaces collectifs. 
Toutefois, l’intercommunalité n’ayant pas les moyens humains pour l’entretien de la ZAE, les travaux  seront effectués par la commune et 
remboursés par la CCTMN. 
Un procès-verbal  de mise à disposition de la ZAE de Cabanès à compter du 1er janvier 2023, a été signé entre la CCTMN et la commune. 
Approbation à l’unanimité du procès-verbal. 
 

NON-INSTITUTION DU REVERSEMENT DE LA TAXE D’AMENAGEMENT A LA CCTMN 
Une circulaire du 24 octobre 2022 oblige les communes à reverser la taxe d’aménagement à leur intercommunalité à compter de 2022. Or, 
cette obligation ne s’applique que si l’EPCI a financé des équipements publics sur le territoire. Ceci n’étant pas le cas sur notre commune, nous 
devons délibérer pour ne pas instituer le reversement de la part communale de la taxe d’aménagement. 
Approbation à l’unanimité. 
 

ADHESION AU SYNDICAT AGEDI POUR LA MISE A DISPOSITION DES LOGICIELS AU SERVICE ADMINISTRATIF DE LA MAIRIE 
La collectivité a un contrat courant jusqu’au 31 décembre 2023 avec la Société Berger-Levrault pour l’utilisation des logiciels du service admi-
nistratif. Le logiciel de l’eau est complexe d’utilisation et ne permet pas d’effectuer la facturation désirée par les élus. De plus, les frais de 
maintenance annuels sont élevés. Un devis a été demandé au Syndicat AGEDI, dont les logiciels sont simples d’utilisation, adaptés à la taille de 
notre collectivité et les frais de maintenance bien moins onéreux. 
Approbation à l’unanimité pour l’adhésion. 
 

TARIFS 2023 
Il est  décidé  d’augmenter de  1.35 €  à 1.45 €  (+ 0.10 €)   le prix  du m3  d’assainissement à  compter du 1er janvier 2023, afin de pouvoir  
bénéficier des aides du département et de l’agence de l’eau pour les travaux du programme de réhabilitation du réseau d’assainissement  
collectif. 
Il est également voté, avec une abstention, un forfait de 50 € pour l’utilisation du chauffage lors de la location de la salle des fêtes entre le 1er 
novembre et le 31 mars. 
Les autres tarifs et taxes demeurent inchangés. 
 

CREATION DE POSTES D’AGENT RECENSEUR 
De janvier 2023 à février 2023 a lieu le recensement de la population sur notre village. La commune est découpée en quatre districts. Il y a lieu 
de créer quatre postes d’agent recenseur. 
Approbation à l’unanimité. 
 

DIVERS 
Vente de terrain à M. et Mme Emmanuel SEGUY 
Les intéressés désirent acquérir le chemin communal d’accès à leur propriété située à Réfrégéry, à partir de la Croix de Bourdié. Cela 
représente une surface de 2100 m2 (700 mètres sur 3 mètres). La vente est proposée au prix de 1 euro le mètre carré. Un droit de passage 
pour les riverains et usagers du chemin sera inclus dans l’acte notarié. 
Approbation à l’unanimité. 
 
La séance est levée à 19 h 15. 

- 11 - 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 NOVEMBRE 2022 
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Tous les objets encombrants doivent être apportés en déchèterie, afin d’y être recyclés, valorisés de façon spécifique.  
En complément, et uniquement pour les particuliers ne pouvant pas apporter leurs encombrants jusqu’à la déchèterie,   
la commune a prévu un service alternatif d’enlèvement de ces déchets. 
Qu’est-ce qu’un encombrant : Les encombrants sont des déchets volumineux qui, en raison de leur transportabilité difficile 
(volume ou poids important), ne sont pas ramassés dans la collecte d’ordures ménagères. Un encombrant c’est donc un                            
équipement usagé de la maison : de grande taille, non dangereux, non toxique, non biodégradable. 
Les déchets concernés sont donc ceux ne pouvant entrer dans un coffre de voiture : 

 Les meubles (chaise, commode, armoire, table …) ; 

 Les sommiers et les matelas ; 

 Les appareils de gros électroménagers (lave-vaisselle, gazinière, congélateur, etc.) ; 

 Autres objets encombrants provenant de la consommation courante des ménages d’un poids n’excédant pas         
environ 50kg  et dont les dimensions permettent leur chargement dans le camion (1 à 2 m3 maximum). 

A ne pas confondre : Certains déchets, bien que lourds et/ou volumineux, ne peuvent pas être traités comme des           
encombrants : 

 Les déchets verts (résultant d’une tonte, d’une taille, …) : à déposer en déchèterie. 

 Les gravats : à déposer en déchèterie. 

 Les véhicules à moteur : seul un professionnel agréé peut prendre en charge un véhicule hors d’usage. 

 Les bouteilles de gaz : votre vendeur a l’obligation légale de les reprendre. Vous pouvez également les déposer à un 
point de collecte. 

 Les pneus usagés : votre garagiste a l’obligation légale de les reprendre. 
 
 

Conditions de collecte des encombrants : La collecte des encombrants se fait tous les 1ers mardis de chaque mois, sur 
inscription, Il vous suffit de téléphoner à l’accueil de la mairie : 05 63 98 01 26  ou d’envoyer un mail commune.labastide-
rouairoux@orange.fr  
Les informations suivantes vous seront demandées : Nom, adresse, téléphone, détail précis des objets à collecter. 
 
 

Comment présenter son déchet à la collecte ? : Les objets doivent être triés par catégorie : gros électroménager, sommier 
et matelas, télévision, ferrailles, … Ces encombrants ne doivent pas présenter de danger (pointes apparentes, parties       
tranchantes) lors de la manipulation ou durant leur présence sur le domaine public et être placés de manière à ne               
constituer aucun danger pour les piétons sur les trottoirs et la circulation automobile. 
Après ramassage, le balayage et le nettoiement des débris restent à la charge du déposant. 
Les encombrants sont sous la responsabilité du déposant jusqu’à leur enlèvement par le service technique. 
Aucun encombrant ne devra être sorti sur le domaine public sans inscription préalable : Il serait alors considéré comme 
dépôt sauvage et le déposant pourrait être verbalisé. 
 

Quand présenter son déchet ? : Les encombrants doivent être déposés sur la voie publique ou sur le chemin privé, la veille 
du jour de ramassage soit le lundi à partir de 19h. En aucun cas, les agents en charge de cette collecte ne devront rentrer à           
l’intérieur des maisons ou résidences pour récupérer les objets. 
 

Ce service est strictement réservé aux particuliers n’ayant pas la possibilité de transporter leurs déchets encombrants 
dans les déchèteries. 
 

De bons réflexes à prendre :  Avant de demander une collecte, quelques bons réflexes : 
- Pensez à la réparation: Annuaire de réparateurs sur www.reparacteurs-occitanie.fr. Vous pouvez aussi contacter un          
Repair Café  
- Pensez à donner une seconde vie à vos vieux appareils électroménagers ou à vos meubles en contactant des associations 
qui pratiquent le réemploi (type Emmaüs), ou bien proposez les à une Recyclerie, ou un vide grenier, ou un don via des 
sites internet tels que donnons.org ou recupe.net   
- Pour l’électroménager, les enseignes qui vous vendent un nouvel appareil ont pour obligation de récupérer l’ancien. 
 

Ce règlement a été adopté lors du Conseil Municipal du 15 juin 2023.  

Règlement collecte des encombrants sur inscription 

Adresses utiles  
Repair Café : Mr Gaétan CONSIGNY 147 Bd Carnot 81270 Labastide-Rouairoux. gaetanconsigny92@gmail.com 
Emmaüs Tarn Sud : 18 Rue de la métallurgie 81200 Aussillon. 05 63 98 13 40 
Recyclerie La Belle Récup : 29 Avenue du Maréchal Juin 81200 Mazamet. 05 63 59 58 25 
Croix Rouge : 8 Cour Henri Dunant 81270 Labastide Rouairoux. Vestiaire ouvert le 2d jeudi du mois de 14h à 16h 
 



De nombreuses animations ont émaillé le premier semestre de cette année. C’est avec un grand plaisir que nous 
avons accueilli Coline Malice pour le  concert « chantons sous les toits des 
médiathèques» organisé par le réseau départemental des médiathèques du 
Tarn. 

Il y a eu également le carnaval, animé par l’école du cirque de Mazamet. Un 
très beau moment intergénérationnel avec la visite du défilé à l’EHPAD 
Rouanet-Iché. Cette année encore, les associations du village ont su œuvrer 
ensemble pour permettre l’organisation de cette journée festive.                          
M. Carnaval a eu de la chance cette année : à cause du vent trop violent, 
Mme le Maire a décidé de le gracier à l’issue de son procès. 

Nous vous rappelons les séances de cinéma, en partenariat avec Cinecran81 
dont la programmation éclectique, d ’ «Astérix et Obélix » aux « petites        
victoires » ou encore « sur les chemins noirs » sait ravir tous les publics. La séance « les enfants invitent les                  
parents », devenue une tradition pour entamer les vacances de février a connu, cette année encore, un vif succès. 
Nous sommes ravis de démarrer l’été avec « Super Mario Bros », suivi, pour 
une séance en plein air le 21 juillet de « la vie pour de vrai », une comédie         
désopilante avec le tandem Dany Boon – Kad Mérah.  

Pour ceux qui ne connaissent pas encore la Fabrique à Rêves, ce sont des         
animations tous les 2èmes samedis du mois pendant la saison culturelle (de 
septembre à mai, avec la fête de la musique en clôture). Une programmation 
riche proposée par l’association Rêve Lucide. 

Le deuxième semestre ne sera pas en reste avec les concours de pétanque, la 
fête au village, la soirée du 13 juillet, la fête du fil, le festival du film documen-
taire, la fête des jardiniers, le marché de Noël … Et une nouveauté cette       
année : un salon du bien-être, les 21 et 22 octobre. Vous pouvez retrouver 
toutes ces animations dans la rubrique agenda de ce bulletin, ainsi que sur la 
page facebook « commune de Labastide-Rouairoux » ou encore en téléchar-
geant l’application Panneau Pocket (gratuite et sans démarchage) puis en           

sélectionnant le ♥ à côté de Labastide-Rouairoux-81270 

Retour sur les animations 
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NAISSANCES :  Jayden BORJA, 53 Boulevard Carnot, né le 28 janvier à Castres, fils d’Alexia BORJA.                                                             
Nelia ZERROUGUI, 1 rue du Docteur Gauch, née le 03 février à Castres, fille de Zéid ZERROUGUI et d’Aycha KHARMAZ. 
Ethan DURBEC HUGHES, 4 rue Haute de Cantignous, né le 7 mars, fils de Melvin DURBEC et d’Anouchka HUGHES.          
Linh TRAN JIMENEZ, 23 rue Gambetta, née le 23 avril à Castres, fille d’Alain TRAN et d’Alexandra JIMENEZ. 
 
MARIAGES :  Denis MAURICE et Laetitia LUCIANI mariés le 11 mars.                                                                                                 
Florian DIAS et Angélique CASANOVA mariés le 17 juin. 
 
DECES : Francis GERMAIN, 20 Avenue Charles de Gaulle, décédé le 06 janvier 2023 à Labastide-Rx, 87 ans.                                 
René BRU, 8 Impasse Marcelle Cros, décédé le 13 janvier à Castres, 95 ans.                                                                        
Claudine ROLANDO, 15 rue du Docteur Gauch, décédée le 24 janvier à Labastide-Rx, 67 ans.                                            
Lucien CEBE, 8 Impasse Marcelle Cros, décédé le 31 janvier à Labastide-Rx, 83 ans.                                                        
Eliette SEGUY veuve BATAILLOU, 2 Impasse du Champ du moulin, décédée le 03 février à Castres, 91 ans.                             
Roger ROUYRENC, 8 Impasse Marcelle Cros, décédé le 11 février à Labastide-Rx, 97 ans.                                                  
Rose LLÉO veuve TORRENT, 8 Impasse Marcelle Cros, décédée le 27 février à Labastide-Rx, 87 ans.                           
Odette GLEIZES, 8 Impasse Marcelle Cros, décédée le 02 mars à Labastide-Rx, 95 ans.                                                        
Suzanne SAUN veuve MARTY, 8 Impasse Marcelle Cros, décédée le 03 mars à Labastide-Rx, 94 ans.                              
Paulette ESCANDE, 66 rue Pierre et François Crouzet (le pouissant), décédée le 06 mars à Saint-Amans-Soult, 96 ans.                                                         
Jean-Pierre FABRE, 5 Impasse des Fleurs, décédé le 20 mars à Castres, 86 ans.                                                                   
Biancha CROPPO, 8 Impasse Marcelle Cros, décédée le 04 avril à Labastide-Rx, 84 ans.                                                              
René ESPERT, 126 Bd Carnot, décédé le 12 avril à Labastide-Rx, 81 ans.                                                                                  
Micheline GODEFROY épouse ROUANET, 33 rue Gambetta, décédée le 06 mai à Saint-Pons, 79 ans.                                                                       
Maurice BOURDEL, 113 Bd Carnot, décédé le 16 mai à Castres, 94 ans.                                                                                                       
Clotilde HORTALA veuve VIEU, 2 rue des Bouleaux, décédée le 26 mai à Castres, 89 ans.                                                    
Jean-louis AFFRE, 12 Rue Jean Moulin, décédé le 1er juin à Castres, 85 ans.                                                                        
Jeanne PECH, 58 Bd Carnot, décédée le 6 juin à Castres, 96 ans.                                                                                                
Marthe ROUANET veuve BARTHE, 8 Impasse Marcelle Cros, décédée le 08 juin à Labastide-Rx, 94 ans.                                        
Jacqueline GALINIER veuve GAU, 23 Rue Pierre et François Crouzet, décédée le 09 juin à Labastide-Rx, 88 ans.                                                                                

Etat Civil 



Cette rubrique laisse la parole aux associations bastidiennes qui ont souhaité rédiger un article. 

Vie associative 

Antenne Croix-Rouge :  

Tout d’abord, nous tenons à remercier tous ceux qui nous ont donné vêtements, chaussures, linge et autres objets.                             
Nous les utilisons au mieux :  

Dons à des Bastidiens 
Dons à la vesti-boutique de la Croix-Rouge à Castres 
Dons à Emmaüs de Mazamet 
Dons au Relais 81 
Dons, plus récemment, au Secours Populaire de Mazamet-Aussillon qui a beaucoup de demandes. 

Noter que le vestiaire Croix-Rouge est ouvert le 2ème jeudi de chaque mois de 14h à 16h. Le local Croix-Rouge est situé Cours  
Henri Dunant près de la mairie. Nous y accueillons les demandeurs et les donneurs.  

Nous nous occupions aussi de la salle des routards (ou SDF de passage) située Rue de la République (sous la mairie) jusqu’à très 
récemment. 

Au fil du thoré : 
Association de patchwork  * Au Fil du Thoré *                               
salle Léo Lagrange les lundis et jeudis de 14h à 17h.  
A 16h le goûter café, thé, infusions, petits gâteaux.  
Nous sommes une association de partage, de           
convivialité.  
Venez nous voir.  

Festivités Bastidiennes 
 

Programme de la Fête du village organisée au Parc 
Simone Veil  
 

Vendredi 7 juillet 

19h Fanfare TARABRASS. Repas saucisse ou merguez/Frites à 6€. 

Réservation repas à la mairie ou 06.37.79.77.53 - 06.37.37.38.30 

22h Concert avec MEGAMIX 2000 

 

Samedi 8 juillet 

19h  Repas : Melon, poulet basquaise, fromage, dessert à 16 €. 

Menu enfant: Poulet basquaise, glace à 5€.  

Réservation repas à la mairie ou 06.37.79.77.53 - 06.37.37.38.30 

Soirée animée par MANHATTAN 
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Rêve Lucide 

Du désir, de la fougue, une fraîcheur inaltérable.  
La « pêche » tout le temps.  
Je les voyais passer, il y a (? … Un certain nombre d’années mais pour moi, c’est déjà autrefois), 
Ugo et Léo, âgés seulement de 25 ans aujourd’hui, les initiateurs et créateurs de                 
l’Association Rêve Lucide.  
 
Lucide, oui, parce qu’il faut aussi être au fait des technologies, des mouvements de pensée,   
des normes d’accueil et de sécurité.  
Il faut laisser l’imagination en éveil de manière constante, seule condition pour avancer.  
Le destin m’a joué un joli tour en favorisant notre rencontre. 
Ils sont fous et ils sont lucides.  
C’est ça qui est « dingue ». 
 
Quelques années à Arles avec diverses créations, animations et scénographies : lumières,         
musique, projections, constructions diverses en atelier.  
Un franc succès.  
Et puis l’Asso est partie transporter ses pénates à Labastide-Rouairoux au Pays de la             
Montagne Noire.  
Laëtitia, Lauranne, Guillaume, Jio, Léo, Pédro, Pierre, Ugo sont toujours là, aux aguets, à la 
tâche, avec d’autres membres actifs qui se sont greffés à l’aventure depuis.  
Ils savent tout faire et ce qu’ils ne savent pas encore, ils le sauront ou le feront.  
Je vous dis …                                                                                                                                                       
Ils sont merveilleusement fous. 
 
C’est Léo Saleta et son épouse Céline, habitants de Labastide, qui ont mis leur lieu et leur           
générosité à disposition de l’association et de sa Fabrique à Rêves.  
Et le lieu s’embellit de jour en jour. 
Le but de l’association est d’ouvrir ses portes à tous et à toutes formes de manifestations           
créatives, ainsi que musique, artisanat, art en général.                                                                          
Branle-bas de combat, inauguration en octobre 22. 
 
Cinq soirées depuis avec une soixantaine de participants à chaque soirée, toutes aussi                         
chaleureuses.  
Une soirée projection de courts métrages d'animation, une soirée de création visuelle et           
musicale, une Jam Session/scène ouverte, un marché d'artisanat, et la soirée « Sus aux Saints 
de Glace » en mai, aux multiples facettes et surprises artistiques.  
La Fabrique à Rêves fermera ses portes en juin avec la Fête de la Musique et rouvrira le 9           
septembre avec cette fois, une soirée Street-Art. 
 
N’oubliez pas !  
Vous êtes chez vous à la Fabrique à Rêves. 
Évidemment, on en reparlera. 

Réunion le jeudi de 14h à 17h à la Maison des associations 

au 21 Rue Pierre et François Crouzet (Face à la salle des 

fêtes). Plusieurs activités autour des loisirs créatifs sont 

possibles : Tricot, crochet, couture, broderie, point de 

croix, peinture sur soie, cartonnage, cartes 3D… et aussi 

des actions de couture solidaires comme la confection de 

sacs à courses à partir de tissus à recycler qui sont offerts 

aux Restos du Cœur. Contacts : Suzanne 06.03.64.14.03, 

Fatima 06.82.50.13.18 ou Patricia en Mairie.  



Le Souvenir Français 

Association nationale fondée en 1887 et reconnue d’utilité 
publique, le Souvenir Français a pour vocation :  

De conserver la mémoire de ceux et celles qui sont morts 
pour la France au cours de son histoire, ou qui l’ont          
honorée par de belles actions ; notamment en entretenant 
leurs tombes ainsi que les monuments élevés à leur gloire, 
tant en France qu’à l’étranger.  

D’animer la vie commémorative en participant et en           
organisant des cérémonies patriotiques nationales et des           
manifestations locales qui rassemblent les différentes     
générations autour de leur histoire. 

De transmettre le flambeau du souvenir aux générations 
successives en leur inculquant, par la connaissance de   

l’Histoire, l’amour de la Patrie et le sens du devoir.  

 

Distincte des associations d’anciens combattants, sa mission n’étant pas limitée dans le temps, elle est ouverte à celles et ceux 
de tous âges et de toutes nationalités. Afin d’accomplir sa mission, le Souvenir Français a besoin du concours de tous. A ce titre, 
il observe la plus stricte neutralité politique, confessionnelle et philosophique.  

 

Après la disparition des derniers résistants de la 2nde guerre mondiale, le Souvenir Français de Labastide, dont la compétence est 
cantonale a repris la mission, cruciale en cette période troublée que nous vivons actuellement, d’honorer par sa présence tous 
les lieux de mémoire des combats 1939-1945. Ainsi, comme tous les ans, les journées des 24 et 25 juin nous amèneront devant 
toutes les stèles de notre région : L’Espinassière, Lébrat, Albine, les Verreries, Courniou, Labastide … Et bien sûr aussi le Col de 
Seyrières.  

 

Depuis 25 ans, Monsieur André HOULÈS est l’actif président du Souvenir Français. Nous souhaitons que de nouvelles adhésions 
viennent soutenir notre action au service de la France.  
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Office d’Animation Bastidien :  
 
L’Office d’animation bastidien s'est réuni en assemblée générale le 9 mai 2023, il est voté à l’unanimité le bureau suivant : 

Président : BUSO Didier ; Vice-présidente : FABRE Françoise.  Secrétaire : CARA Fabienne ;  vice-secrétaire : ALBERT Annie              
Trésorier : SABLAIROLLES Stéphane  ; vice-trésorière : PONCEAU Bénédicte. 

Cette année nous aurons trois animations phare en partenariat avec la commune : 

Nous vous proposons de nous retrouver pour un moment convivial et festif :            
Le jeudi 13 juillet au parc municipal (salle des fêtes si pluie) à partir de 19 h.           
Buvette, restauration sur place. Feu d’artifice et soirée dansante offerts par la            
mairie. Menu à 10 € : moules/frites, 1 boisson au verre et 1 pâtisserie. Réservation 
en mairie, règlement à l’ordre de l’Office d’animation bastidien. 

Les vendredi 12 et samedi 13 Août au parc municipal (salle des fêtes et marché  
couvert si pluie) pour la traditionnelle Fête du fil « 22 -ème édition ». 7 expositions 
d’artistes textiles, l’exposition internationale du Carrefour européen du patchwork,           
l’exposition du club local Au Fil du Thoré (chez SARTISS), espaces créateurs et             
artisans, foire gourmande, puces et brocantes des couturières, démonstrations des 
dentellières, ateliers créatifs et cours, entrée gratuite au musée du textile pendant 
l’événement, animations gratuites pour enfants. Restauration, crêpes et buvette 
sur place. 

Le dimanche 10 décembre à la salle des fêtes, l’incontournable Marché de Noël des créateurs avec animations enfants            
gratuites. Restauration, crêpes et buvette sur place. 

Nous serons très heureux de partager ces moments divertissant avec vous. L’équipe de bénévoles de l’Office d’animation     
Bastidien. 
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Qu’est la magie du bien être ? 

Un salon pour découvrir différentes thérapies et la  thérapie du 
futur qui est déjà présente : la médecine quantique.               
Une conférence sera donnée le samedi  2 octobre à 14h par Mr 
Sébastien MERCIER. 

Avec plus de 70 exposants, vous pourrez découvrir des              

thérapeutes tels la sophrologie, la naturopathie, la médecine   

chinoise ;  des médiums, voyants ;  lithothérapie ; créations 

tournant autour du bijou, symboles fabriqués à partir du 

nombre d’or ;  des supports de bien être, des masseurs pour 

enlever le stress.  Des artistes et artisans seront également 

présents. 

Une panoplie incroyable qui vous permettra d’étendre votre 

bien être, de parfaire votre mieux être, de participer à votre 

développement personnel. 

Vous pourrez voir différents ateliers correspondants à ces           

thérapies et écouter des conférences afin de vous ouvrir à ce 

mieux être dont nous avons bien besoin dans ce monde qui 

manque de générosité, de bienveillance et d’amour. 

Venez à ce 1er salon à la salle des fêtes de Labastide-Rouairoux 

( 4 Place Juliette Gréco) les 21 octobre (10-19h) et 22 octobre 

(10-18h). Entrée libre 

A bientôt.  Marie et Georges. Organisateurs.                                           

Association Amélys.  
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Musée Textile :  Exposition des liens sacrés. 

L’exposition temporaire « Des liens sacrés » présente un savoir-faire 
local exceptionnel : le travail de broderie des Clarisses de Mazamet. 
Elle révèle la beauté des liens dans leurs travaux, s’intéresse aux liens 
tissés entre les  différents savoirs et savoir-faire de la communauté 
mais aussi à la technicité des liens brodés, jour et nuit, dans l’atelier 
de broderie du monastère. Des croquis préparatoires aux réalisations 
textiles, en passant par l’évocation de leur quotidien à Mazamet; 
l’exposition invite à mieux comprendre les coulisses de cette            
foisonnante production.  

Autour de l’exposition : 

- 3 ateliers de broderie avec Cindy Roch. (Sur réservation. Infos dans 
la rubrique agenda) . Cindy Roch propose d’appréhender les              
techniques de broderie majoritairement utilisées par les Clarisses : 
l’or nué et la peinture à l’aiguille. L’œuvre créé collectivement au fil 
de ces ateliers sera présentée dans l’exposition pendant toute sa  
durée. 

- Le 8 octobre de 15h à 16h , Conférence avec Josiane Pagnon,        
chercheuse à l’inventaire général du Patrimoine au Conseil régional 
d’Occitanie et  rédactrice en chef du numéro 14 de la revue                
Patrimoine du Sud au Trésors des Pauvres Dames de Mazamet : La 
vie des sœurs brodeuses, leurs créations et de manière plus générale 
les tissus lithurgiques.   

 

Salon « l’âme agit », la magie du bien être 



Programme détaillé sur www.echosdudoc.fr 
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 Au revoir Marie, bonjour Julie.  

 Créatrice de l’association en 2004, Marie Bernar en a assuré la direction artistique depuis. Défenseuse de l’Art sous 
toutes ses formes, c’est pourtant le film documentaire qui a eu sa préférence puisqu’elle est à l’initiative de la créa-
tion du festival que nous connaissons tous.  

 Marie a dirigé cette association avec détermination, fougue et passion pendant toutes ces années. Sous sa direction, 
ce sont de nombreux évènements qui ont été organisés. Ceux-ci ont encouragé la participation culturelle et renforcé 
le tissu social de notre village et bien au-delà, l’association ayant un pied en Vallée du Thoré et l’autre en Vallée du 
Jaur.  

 Marie a travaillé sans relâche pour promouvoir l’art, la littérature, la musique et la danse en veillant à ce que chacun 
puisse y trouver sa place.  

 En plus de son engagement en faveur des arts, elle a également joué un rôle clé dans le développement de l’asso-
ciation depuis sa création : elle a su trouver les financements et les partenariats afin de pouvoir faire rayonner 
l’association dont le festival du film documentaire est devenu le pilier central. Nous attendons d’ailleurs tous cette 
16ème édition avec impatience afin de pouvoir « rêver grand ».  

 Pour tout ça, nous la remercions chaleureusement et lui souhaitons une retraite heureuse et paisible, remplie de 
toutes les activités culturelles qu’elle affectionne tant.  

 L’association ne reste pas orpheline et nous souhaitons la bienvenue à Julie Rey qui saura, sans aucun doute,             
trouver sa place et mettre son empreinte.  

Echos-ci, Echos-là  



Agenda des animations    Attention, les évènements peuvent être annulés ou reprogrammés par les organisateurs en cas de nécessité.   

24 et 25 juin Aubades aux habitants Vente fleurs au porte à porte par l’association Festivités Bastidiennes pour la fête. 

24 Juin Concours pétanque Concours officiel en doublette au boulodrome Impasse Marie Curie à 14h. 

25 Juin Journées Résistance Cérémonie au monument aux morts à 12h. 

30 juin au                
8 octobre 

Exposition Exposition temporaire « Des liens sacrés » au Musée du Textile. Vernissage le 30 juin 
à 18h30. 

30 juin Fête de l’école Fête de l’école Lucie Aubrac à partir de 16h30  à la salle des fêtes. Spectacle. Vente 
gâteaux et buvette. 

6 juillet, 5 août,  
30 septembre 

Atelier Broderie Atelier de broderie « peinture à l’aiguille » animé par l’artiste Cindy Roch au Musée 
du Textile. Info et réservation  05 63 98 08 60.  

7 juillet Cinéma À 18h30 : Super Mario Bros. Film d’animation. Tarif 5€ réduit 4€. 

7 et 8 juillet Fête du Village Au Parc Simone Veil. Le 7 , Fanfare Tarabrass en début de soirée, Mégamix 2000 
avec danseuses + cadeaux. Le 8 : Groupe MANHATTAN.  Restauration et buvette sur 
place les 2 soirs . Organisé par l’association Festivités Bastidiennes.  

7 et 21 juillet Concours pétanque Concours « à la volaille » à 20h au boulodrome Impasse Marie Curie. 

12 juillet– 2 août Atelier créatif Atelier «jean» animé par la Belle Récup au Musée du Textile. Sur réservation. Gratuit 

12 juillet Concert Concert avec Naïma Chemoul «Espanolita» organisé par l’ADDA et le Musée du    
Textile à 18h30 au Parc Simone Veil. Gratuit.  

13 juillet Fête Nationale Parc Simone Veil à 19h repas organisé par l’OAB : Moules-frites 10€.                                  
Feu artifice depuis la place du 8 mai, et bal au Parc Simone Veil. 

17-18-20-21 juillet Escape Game Au Musée du Textile. Gratuit. Sur réservation à l’Office de tourisme 0563376970 

21 juillet Cinéma plein air La vie pour de vrai.  Comédie. Tridan Lagache a passé sa vie au Club Med, à changer 
d’amis tous les 8 jours. À 50 ans, il démissionne du club de vacances mexicain où il 
est né, bien décidé à retrouver, 42 ans plus tard, son grand amour d’enfance, Vio-
lette. Il débarque à Paris, naïf et perdu mais heureux d’être hébergé chez Louis, un 
demi-frère dont il ignorait l’existence...  Tarif 5€. Réduit 4€. 

26 juillet Atelier créatif Atelier « Art Postal » à 15h au Musée du Textile. Sur réservation. Gratuit.  

27 juillet Balade naturaliste A la découverte des tourbières, les «sagnes» en occitan. Gratuit. Réservation Office 
de Tourisme. 

4 août Cinéma plein air « Compagnons » à 21h30 au Parc Simone Veil. Gratuit. Organisé par le Musée Textile 

4 et 18 août Concours pétanque Concours « à la volaille » à 20h au boulodrome Impasse Marie Curie. 

9 et 23 août Atelier créatif Atelier poupée mode au Musée du Textile à 14h. Sur réservation. Gratuit.  

12 et 13 août Fête du Fil Parc Simone Veil. Organisation Office d’animation bastidien.  lafetedufil.jimdofree.com 

16 août Atelier créatif Atelier « Art Postal » à 15h au Musée du Textile. Sur réservation. Gratuit.  

18 août Cinéma 

Séance pour tous à la 
résidence Rouanet Iché 

Juste ciel : Pour sauver l’EHPAD local qui tombe en ruines, cinq religieuses un peu 
fofolles sont prêtes à tout. Y compris à participer à une course cycliste, afin d’en 
remporter le prix. Seul bémol : elles sont nulles à vélo. Et pour ne rien arranger, elles 
ne sont pas les seules sur le coup … Tarif 5€. Réduit 4€ 

1,15,29 septembre Concours pétanque Concours « à la volaille » à 20h au boulodrome impasse Marie Curie.  

16-17 septembre Journées du Patrimoine Musée Textile 14-18h diffusion pièce sonore «rayons» de Riccardo Giacconi. 
Dimanche 17 à 15h : Conférence sur la teinture par Mr Santandreu.  

21 septembre Conférence Le diabète une maladie silencieuse qui vous parle. Salle fêtes. 18h à 20h30. Organisé 
par le CPTS Sud Tarn.  Ateliers dépistage, diététique, film débat... 

24 septembre Kermesse Kermesse protestante à la salle des fêtes. 

24 septembre Pétanque Challenge du Pissadou organisé par la Boule Bastidienne. 

29 septembre Nouveaux arrivants Rencontre nouveaux arrivants et associations à 18h30 salle des fêtes. Inscription en  
mairie avant le 25 septembre.  

7 octobre Fête des jardiniers Bourse d’échange au Marché couvert. Organisé par le réseau des jardiniers du Parc. 

13 et 27 octobre Concours pétanque Concours « à la volaille » à 20h au boulodrome impasse Marie Curie. 

13,14,15 octobre Festival du Film           
Documentaire 

Thème 2023 : Rêver grand. Programmation complète sur www.echosdudoc.fr 

20 octobre Cinéma En cours de programmation. 

21, 22 octobre Salon l’âme agit, la        
magie du bien être. 

À la salle des fêtes de 10h à 19h. Entré libre. Conférences, ateliers, espace détente, 
animations. Produits naturels du bien-être et du terroir, artisanat, lithothérapie… 
Invité spécial Sébastien Mercier spécialiste du quantique.  Info organisation : Amélys 
06.11.20.30.51 

1 au 30 novembre Exposition Expo photo du CAUE du Tarn «habiter la vallée du Thoré au temps de l’industrie» au 
Musée du textile. 

17 novembre 
1 et 15 décembre 

Cinéma En cours de programmation. 

13 décembre Conférence Les moyens de protection juridique. 15h salle des fêtes. Organisé par la commission 
des usagers de la Maison de santé.  Entrée gratuite.  Possibilité co-voiturage par  
minibus sur inscription auprès de la communauté de communes 05 63 97 98 08.  
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